
 Nations Unies  A/C.5/62/SR.36

 

Assemblée générale 
Soixante-deuxième session 
 
Documents officiels 

 
Distr. générale 
23 juin 2008 
Français 
Original : anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. Celles-ci doivent porter la signature d’un 
membre de la délégation intéressée et être adressées, dans un délai d’une semaine à compter de 
la date de publication, au Chef de la Section d’édition des documents officiels, bureau 
DC2-750, 2 United Nations Plaza, et également être portées sur un exemplaire du compte rendu.  

Les rectifications seront publiées après la clôture de la session, dans un fascicule distinct pour 
chaque commission. 

08-28671 (F) 
*0828671* 

Cinquième Commission 
 

Compte rendu analytique de la 36e séance 
Tenue au Siège, à New York, le vendredi 28 mars 2008, à 15 heures. 
 

Président : M. de Rijk (Vice-Président) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (Pays-Bas) 
  Présidente du Comité consultatif pour les questions  

administratives et budgétaires : Mme McLurg 
 
 
 

Sommaire 
 

Point 128 de l’ordre du jour : Budget-programme de l’exercice biennal 2008-2009 
(suite)  
 

   Questions particulières relatives au budget-programme de l’exercice biennal 
2008-2009 

 

   Conditions d’emploi et rémunération des personnes qui n’ont pas la qualité de 
fonctionnaire du Secrétariat : membres de la Cour internationale de Justice, 
juges et juges ad litem du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda  

 

Point 134 de l’ordre du jour : Corps commun d’inspection (suite) 

Point 136 de l’ordre du jour : Rapport d’activité du Bureau des services de contrôle 
interne (suite) 

Point 126 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité du fonctionnement 
administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies (suite) 

Point 128 de l’ordre du jour : Budget-programme de l’exercice biennal 2008-2009 
(suite) 
 



A/C.5/62/SR.36  
 

08-286712 
 

  Point 140 de l’ordre du jour : Aspects administratifs et budgétaires du financement 
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies (suite) 

 

   Renforcement du dispositif d’investigation 
 

Point 133 de l’ordre du jour : Gestion des ressources humaines (suite) 

Point 126 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité du fonctionnement 
administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies (suite) 
 

   Questions dont l’examen est renvoyé à une date ultérieure 
 

Achèvement des travaux de la Cinquième Commission pour la première partie de la 
reprise de la soixante-deuxième session de l’Assemblée générale 



 A/C.5/62/SR.36

 

308-28671 
 

 

En l’absence de M. Ali (Malaisie), M. de Rijk (Pays-
Bas), Vice-Président, prend la présidence. 
 
 

La séance est ouverte à 16 heures. 
 
 

Point 128 de l’ordre du jour : Budget-programme de 
l’exercice biennal 2008-2009 (suite)  
 

  Questions particulières relatives au budget-
programme de l’exercice biennal 2008-2009 
(A/C.5/62/L.30) 

 

Projet de résolution A/C.5/62/L.30 : Questions 
particulières relatives au budget-programme de 
l’exercice biennal 2008-2009 
 

1. Le projet de résolution A/C.5/62/L.30 est adopté. 

  Conditions d’emploi et rémunération des 
personnes qui n’ont pas la qualité de 
fonctionnaire du Secrétariat : membres de la 
Cour internationale de Justice, juges et juges ad 
litem du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie et du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda (A/C.5/62/L.31) 

 

Projet de décision A/C.5/62/L.31 : Conditions d’emploi 
et rémunération des personnes qui n’ont pas la qualité 
de fonctionnaire du Secrétariat : membres de la Cour 
internationale de Justice, juges et juges ad litem du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda  

 

2. Le projet de décision A/C.5/62/L.31 est adopté. 
 

Point 134 de l’ordre du jour : Corps commun 
d’inspection (suite ) (A/C.5/62/L.28) 
 

Projet de résolution A/C.5/62/L.28 : Rapport du Corps 
commun d’inspection pour 2007 et programme de 
travail pour 2008 
 

3. Le projet de résolution A/C.5/62/L.28 est adopté. 
 

Point 136 de l’ordre du jour : Rapport d’activité du 
Bureau des services de contrôle interne (suite) 
 

Point 126 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité 
du fonctionnement administratif et financier de 
l’Organisation des Nations Unies (suite) 
 

Point 128 de l’ordre du jour : Budget-programme de 
l’exercice biennal 2008-2009 (suite) 
 

Point 140 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
 

  Renforcement du dispositif d’investigation 
(A/C.5/62/L.29) 

 

Projet de résolution A/C.5/62/L.29 : Renforcement du 
dispositif d’investigation 
 

3. Le projet de résolution A/C.5/62/L.29 est adopté. 
 

Point 133 de l’ordre du jour : Gestion des ressources 
humaines (suite) (A/C.5/62/L.33) 
 

Projet de résolution A/C.5/62/L.33 : Gestion des 
ressources humaines 
 

4. Le projet de résolution A/C.5/62/L.33 est adopté. 
 

5. M. Hunte (Antigua-et-Barbuda), expliquant la 
position du Groupe des 77 et de la Chine, dit que les 
délégations se sont donné beaucoup de mal pour 
parvenir à un résultat positif. Elles sont déçues que 
leurs efforts n’aient pas produit les résultats attendus 
mais comptent enregistrer de nouveaux progrès à 
l’automne. 

6. M. Muhith (Bangladesh) dit que sa délégation 
attache une grande importance à la rationalisation des 
contrats de travail et à l’amélioration des conditions 
d’emploi du personnel des opérations sur le terrain. Le 
Secrétariat, la Commission de la fonction publique 
internationale et le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires ont fourni les 
informations voulues pour que les délégations puissent 
se mettre d’accord à la session en cours. Le Bangladesh 
regrette profondément que l’examen de la question ait 
été renvoyé à la soixante-troisième session. 

7. M. Taula (Nouvelle-Zélande), parlant au nom de 
l’Australie, du Canada et de la Nouvelle-Zélande, dit 
regretter qu’il n’ait pas été possible de parvenir à un 
consensus sur un texte plus substantiel et espère que de 
nouveaux progrès pourront être faits à l’automne. 
 

Point 126 de l’ordre du jour : Examen de l’efficacité 
du fonctionnement administratif et financier de 
l’Organisation des Nations Unies (suite)  
 

  Questions dont l’examen est renvoyé à une date 
ultérieure (A/C.5/62/L.32) 

 

Projet de décision A/C.5/62/L.32 : Questions dont 
l’examen est renvoyé à une date ultérieure  
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8. Le projet de décision A/C.5/62/L.32 est adopté. 
 

Achèvement des travaux de la Cinquième 
Commission pour la première partie de la reprise de 
la soixante-deuxième session de l’Assemblée générale 
 

9. Mme Simkić (Slovénie), parlant au nom de 
l’Union européenne, dit regretter que la Commission 
n’ait pu se mettre d’accord sur le renforcement du 
Département des affaires politiques, et ce d’autant plus 
que tous les États Membres ont affirmé l’importance de 
la diplomatie préventive. Les rapports ont été publiés 
bien avant le début de la première partie de la reprise 
de la session et il aurait été possible de parvenir à un 
consensus si toutes les parties avaient fait preuve de la 
volonté nécessaire. 

10. M. Wagle (Népal), dont le pays est à la veille d’un 
scrutin décisif, dit que sa délégation est reconnaissante 
au Secrétariat et à la Mission des Nations Unies au 
Népal de l’appui qu’ils lui ont apporté. 

11. Le Président déclare que la Cinquième 
Commission a achevé ses travaux pour la première 
partie de la reprise de la soixante-deuxième session de 
l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 16 h 35. 
 

 

 


